
t:Ordre des Médecins ost un organisme diSposant de la personnalité juri
dique. créé par la loi en vue d'assurer la réglementation ,la discipline et la défen
se de la profession méd cale : il est dirigé par le Conseil National de l'Ordre 
des Médecins (CNOM) cui est une structure élue représentant rensemble du 
corps médical quelque S)it le mode d'exercice. 

Le CNOM a vu, au ft des années, ses activités s'étendre et dOpasser le 
cadre restreint de la défense de la profession ou la garantie de la discipline ; 
parmi ses activités : 

1 • Les réunions J>ériodiques du conseil sont une occasion pour la gestion 
des différents problèmes que rencontre la profession. 

2 • Les réunions de coordination avec les conseils régionaux de l'ordro des 
médecins (CROM) ont lieu 3 à 4 fois par an. 

3 ·La participation aux différentes commissions nationales (qu'elles soient 
permanentes ou conjoncturelles) : 

- La Commission d'agrément des établissements sanitaires privés 
- La Commission d'agrément des équipements lOurds. 
- La Commission d'agrément des laboratoires. 
- La Commission te~nique des médicaments . 

- le Bureau national des stupéfiants. 
- La Commission d'équivalence des diplômes. 
- La Commission de qualification des médecins spécialistes e1 des méde· 

cins compétents. 
- La Commission du SIDA. 
- La Commission de promotion de 1 {':'1. 

- La Commission de la transfusion sa 
4 • La représentation du corps médical dans .__ çtures et insti· 

tutions nationales. 
- Les diftérents conseils d'université . 
- Les Conseils des 4 facultés de médecino. 
- Les Conseils d'Administration des différents établissement: publics de 

!VlntÂ 
- Le Comité National d'Ethique . 
- Le Conseil ~rieur de la Santé . 
Ces différentes représentations et partidpations permettent al CNOM et 

à travers lui à l'ensemble du corps médical de donner son avis sl'r les diffé· 
rents secteurs de la San.é Publique . 

5 • !.:édition du journal «Le Bulletin» voix du CNOM est un jou1 nal d'lnlor· 
mation et une tribune owerte à tous les Confrères pour un échar ge d'idées 
et d'opinions sur des suj~IS préoccupants qu'ils soient d'ordre décntologique 
. éthique, technique ou de réflexion sur l'avenir de la profession et ce la Méde· 
ane de façon générale. 

6 ·!.:organisation de séminaires, véritables forums d'échanges d' lées abou· 
tissant à des recommandations; exemple le séminaire sur la médec. ne du Tou· 
ris me organisé en juin 1997. 

Ainsi, le CNOM, par ses actiVités variées, constitue actuelleme! t un cadre 
do réflexion et une structure participative. 
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Médecine du tourisme 
Le Conseil National de l'Ordre des Médecins a organi

sé, les 28 et 29 juin 1997, un séminaire ayant pour thème 
•Médecine du Tourisme'' · Les Conseils Régionaux de l'Ordre 
des Médecins ainsi que les représentants du Ministère de 
la Santé Publique, du Ministère du Tourisme et de I'Artisa· 
nat. et du Syndicat Tunisien des Médecins de libre pratique 
ont participé à ce séminaire. Les travaux se sont déroulés 
au sein de deux commissi~ns qui devaient réfléchir d'une 
part sur les problèmes que pose la médecine hôtelière et 
du tourisme et d'autre part, proposer des recommandations 
visant à organiser ce secteur et à sauvegarder l'image de 
marque de la Tunisie. Les recommandations suivantes ont 
été retenues et transmises aux Ministères concernés. 

1 ·COMMISSION: " MEDECINE CURATIVE 
DANS LES HÔTELS » 

1- Le secteur de la médecine curative dans les hôtels 
doit être l'exclusivité des médecins de libre pratique. 

2 - Les prestations sort assurées en 1 ,., intention par 
des médecins généraliste~. 

3 · Le médecin général ste appelé a la !attitude, en cas 
de besoin, de demander l'avis d'un spécialiste de libre pra
tique ou d'admettre le patient dans la structure sanitaire de 
son choix (ou en commun accord avec le spécialiste). 

4 · Le choix du médecin appelé se fait sur une liste ouver· 
te agréée par une commissbn tripartite composée des repré· 
sentants du CNOM ,du syndicat des médecins de libre pra· 
tique et des représentants du Ministère du Tourisme. La lis· 
te sera élaborée en fonction d'une carte sanitaire touristique 
tjui all lii.Jut<lèt un tjuuta <J't>Olels par circonscrlptlon et par méae
cin. 

5 - Chaque médecin inscrit contractera une convention 
avec le ou les hôtels où il est affecté. Cette convention sera 
visée par le CROM. 

6 - Les honoraires doiv~nt être conformes à la nomen
·Ciature générale des actes médicaux et à la fourchette d'ho
noraires en vigueur fixée par l'Ordre et les organismes pro
fessionnels. Tout dépassement doit être justilié. 

7 • Veiller à ce que les assurances n'interviennent pas 
directement dans !e choix cu médecin prestataire et se limi
te au droit de faire appel, en cas de besoin. à un médecin 
contrôleur ou à leur médecin conseil. 

8 · Demander au Ministère du Tourisme de rappeler aux 
hôtels club privés que l'exercice de la médecine sur le ter· 
ritoire tunisien est l'exclusivité des médecins possédant une 
autorisation du CNOM. 

9 · Veiller à la bonne coordination entre le Ministère du 
Tourisme et le Ministère de la Santé publique pour une meilleu· 
re couverture sanitaire dans les régions sous médicalisées 
à vocation touristique surtout pendant les périodes de « Rush 
" ( recrutement périodique de médecins et organisation de 
structures mobiles médicalisées etc .. } 

10 • Encourager la formule : tourisme/santé. 

11 • Créer une brochure d'information qui sera mise à 
la disposition des touristes par le biais des agences de voya
ge. Cette brochure comportera toutes les informations néces
saires sur le réseau sanitaire public et privé et les dimen
s ions. 

Il • COMMISSION : <<MEDECINE DU TOURISME» 

1 - Individualiser des assocations inter-entreprises hôte
lières (pures ou apparentées: agro-alimentaires, laitières ... }. 

2 ·Sensibiliser les hôteliers (chefs d'entreprise)l$ur le 
rôle de conseiller, du médecir de travail. 

3 · Proposer la prise en charge de l'arrêt de travail de 
quatre jours au moins par l'entreprise hôtelière dans le cadre 
de la convention collective car les quatre premiers jours d'ar
rêt de travail pour maladie ordinaire, n'étant pas pris en char
ge par la CNSS, ils sont une source de sous déclaration .. 

4 - Renforcer l'éducation sanitaire de tout le personnel 
hôtelier. 

5 - Enrichir l'enseignemen: de base de la médecine du 
travail par un module de médecine du voyage. 

6 - Exiger une formation des infirmiers des unités hôte
lières en premiers soins et secours d'urgence en équipant 
correctement l'infirmerie. 

7 - Remettre en question les analyses systématiques de 
laboratoire qui sont onéreuses et souvent inutiles. 

8 - Encourager, dans les zones à forte densité hôteliè
re, la participation des hôtelie·s eux mêmes à l'acquisition 
d'une ambulance de type A, disponible 24h sur 24, qui sera 
geree par le MSP (SAMU régional, h6p1tat rég1ona1 ... ) a 1a 
manière d'un SMUR «hôtelier " (interconnecté avec une struc
ture hospitalière). 

9 · Créer des laboratoires autonomes de contrôle des 
denrées alimentaires dans les zones a forte densité hôte
lière ou renforcer les laboratoires d'hygiène qui existent avec 
l'aide des hôteliers. 

1 0 · Créer une associatior tunisienne de médecine de 
voyage qui représentera un espace de concertation entre 
les partenaires de la médecine de voyage. 

11 - Créer une commission nationale technique et si pos
sible des registres de morbidiié hôtelière. 

CRENOTHERAPIE 

Les consultations médicales prévues lors des cures ther· 
males et de thalassothérapie ne doivent pas donner lieu à 
des honoraires supplémentaires. Préciser le statut des méde· 
cins des centres de crénothérapie autres que le médecin 
directeur. 

MEDECINE DU VOYAGE 

• Améliorer les rapports entre médecin correspondant 
des compagnies d'assurances et médecin traitant pour une 
meilleure qualité de la prise e1 charge. 

• Officialiser les conventions des médecins avec les com
pagnies d'assurance par un v sa systématique au CROM, 
tel que prévu dans les textes. 



Réforme de l'assurance maladie 
Corrrnc nous l'avons annonce dans notre 

deme< w~e~n 1a rétorme de rassur.,nœ maJa. 
die est 8 Ofd'e OU JOUI OOS preoccupations 
natiooales . En effollo 14 Jurftet 1997, la Com
miSSIOn Nationale de l'Assurance maladre a 
teoo sa première réunion en p<éseœe de Mes
sreurs les Mrnlstros dos Atfarres Sociales et 
de lo Sont6 Publique et a permis de meure 
en place le cadre des débats. Le Docteur Fathi 
TEBOURBI roprésonlanl du CNOM a déve
loppé lo pmnl de vue de l'Ordre sur la né<:es· 
srto de meure en place un système d'assu· 
rance maladre viable tenant compte des 
contr...,los doS dlffôronles parties . O€ux autres 
réunrons ont ou lieu au cours du mois de juillet 
et quatre groupes de travail ont été constitués 
pour étudier : 

lo conlcoo des rêgmes de base et oom
plementaJres. 

- les modes de pa•omcm : 
- la marlnse dies cOOls: 

la Quai te des sorns. 

Ces sous-commrssions regroupem les 
représenlanls des organismes prolessionnels 
de la Santé, des Ministères concernés, des 
Caisses, des Assurances. des Mutuelles. des 
Organisolior1s nationales patronales syndicales 
et des consomma1eurs 

Des réunions hébdomadaires se liennent 
aeluc~lomonl ol les travaux sont eo bonne voie. 

le CNOM en collabora~oon avec les Syn· 
dicats des Médecrns a soumrs te document 
de travarl sulvanl qui délrnit les grandes 6gnes 
de la relormo du poinl de vue médical : 

Propositions des professions 
médicales concernant la 

réforme 
de l'assurance maladie 

Dans tous les pays du monde, les syslèmes 
do santé son1 à la recherche de 1'6quilibre opti· 
mal emre la demande do soins croissante et 
Jas ressouroos n6cossa res au foocOonnement 
du >yslèmo. 

la médecine s'exerce aujourd'hui dans un· 
contexte socro6conomique où, sous la pres
sion do la demande. l'accroissement des 
dépenses de la santé n'est pas toujours en 
rapport avec celur des ressources allouées 
à la santé. sunout avec lede'lelopperneri des 
technologoes méOcales. 

le syslèmc Ideal de sante es1 celUi qti par
V1001 à realiSer les condiliOrlS optimales de 
repamion des JeSSOUrccs don! d dispose potl' 
assurer à la poputahon les meiReures pres
lahons médocales possrbles au coût le plus 
bas. 

Il s'ag 1 de réaliser 1'6Quilillre entre les quatre 
obtoclrfs suivants : 
-~équité 
- La quall16 do soins 

le coOl 
- l es priorités 
Pour col o. une coordination entre les pro

fessronnels de la santé de toutes disciplines 
elles modes d axercrce ,les organismes de 

sons cl d'hœprlalsall<ln J)ltiics ou priyés, les 
orgalismes crassoranœ ma adie, de santé 
publique. os rcprcstl"la"ts des consomma
lours. s'~.Le palletlt elan! ;:lacé au coeur 
du système an tant ou' acteur de sa santé el 
de la santé. Il faudra prendre en comple tous 
les aspec1S de la santé ndil'lduelle el collactivo, 
aussi bien sociaux. 6conomrques que mèdi· 
caux. 

la décrsron de Monsieur le Président de la 
Républlquo prlso lors du CMR du 16 Février 
1996 do réformer notre système d'assuran· 
ce maladie v•se à réoliser los objectifs cités 
plus hauts afin do permettre à tous les citoyens 
d'accéder aux me lieurs soins. 

la réforme de notro systome d'assurance 
maladie doil viser l'homogeneisalion des 
regimes actuelS afin d'aboulir à un régine 
ooque et tnc œJSSe ll'oQJe dassu<arœ ma!a
d ... car plus le nomll<e da<11erents à un régr· 
me est or~ l plus on lera jOU(lf la so1rdali1é. 

Sur le plan tocnniQue ,nos propositions som 
I~S SLI ÎV{lnt~S: 

1 - LE CONTENU DES 
REGIMES 

1· le R~glme de Base : 

Alin do préserver les acquis garantis par 
le système ac1Uel de ! assurance malad-e et 
dans un souci d' 6Quilé et f égalrte de rous de;ant 
la maladre, ol es1 nécessaire de n'exclure à 
pnon aucune palholog o du rég•me de base. 

Il s'ag~ de p<Od' 4 çrandeSclassesde pri
se en Charge · 

- Pa!hologres lourdes 
- PathOlogies chroniques (longues mala· 

dres) 
- Pathologies couran1es 
- Palhologles porliculières. 
l es 3 promières classas seron! délinies dans 

le cadre de l:stes établies par des commis· 
sions regroupam los proslnlaires de service. 
le.s caissos, los assurances privées. les 
mutuel es el les représentants des consom· 
mate urs. 

la domrère classe correspond à toute patho· 
!ogre non classée dont la pose en charge sera 
soumise à l'ocoord prealal>ledescaissesq ... 
eo hxera le taux el le plafond. 

l e laux de pnse en charge sera variable 
selon •a classe et rEMse selon les possibri· 
tes manaères des caÎ$$4)S donc du laux de 
cotisalion de leurs aM 1 es 

Ils agit donc de 1rouver e taux de cotisa· 
liOn el le laux de coworturo Qui lui cooespond. 

Afin d'ôvrter tout dérapage, il est nécessaire 
d'élablir des plalonds de remboursement pour 
chaque classo do palhologies. Ces plalonds 
tiendronl comple des consensus thèrapeuliques 
élablls par les autorrtcis scientifiques et des 
possibililés linancreres des caisses. 

Toutelols, dans certains cas particuliers, ces 
plafonds pourron! ètre dépasses si le mala
de et son médeern traitant le jusbfienl. 

2· le Régi mo complémentaire : 

:1 coovnra la dlllérenœ orlre les 'ra s reels 
engagéS par Je m;•l<ldc m los Mlis PI1S eo ctlar· 
ge par 1o régimo de base 

les deux régrmes peuvent être gérés aus· 
si bien par les casses quo les mutuelles et 
assurances pr~v6os. 

Il - LES MODALITES DE PAIE
MENT: 

Pei.I'JOnt ètro mult pies en !onction des patho
logies. 

la capitation est une solution théoriquement 
11ès attrayante malheureusement es dera
pages c:onstlles dans ~ pays ou ele es! açpli
quée aJlSI Que la réaité uriSienne on fort ...., 
so U".JOO utopiQue. 

le pa.ement à raac resle !il soMion la plus 
réa•sle pour los palhOiogies courantes dans 
le cadre d'un convemr0nremen1. 

Le pa emQnt dei prestataire~ $0 fgra par: 
• le patient qur sora remboursé par ta sui

te. 
• ou en par·tie par le paLenl 'ur môme et par 

un liers peya111 et ce. selon la classe de patho
logie el solon lo prestatniro (conventionnement). 

Pour les patholog•es lourdes, le paiemenl 
se lera selon un IMM pr6-établr. 

Ill - LA MAÎTRISE DES COÛTS: 

Rcpœe sur les etémeo1s suovanls: 
• le déVetoppemenl du recue1 de llnfor· 

ma lion 
• ~évalu.11œ de la qualle des soins (struc-

1Urcs. pres:a1a res satis'aci!On ou consom· 
mateur) 

• le contrôle dos ooûls 
• l:oduC<llion e1 l'lnlorn191ion au consom

mateur 
• la réglementahon du marchci des assu

rances privées ( 6l•mlnor la séleclrOn des assu
ré•.) 

lo plalonnemer1t el les laux de prise en char· 
ge variables salon la palhologie constituent 
un moyen de préserver l'équil bre financier des 
caisses. 

~inslitu!JOn d'un contrOle rigoureux basé sur 
des cntères ObJectJfs ~v,!cra toute surcon
somnall<ln 1001 on garanbssant au malade des 
soins de QU<>Irté 
l:î~tion deS représentants de tous les 

partena•es en loute tmnsparence dans 
l'établrssomcol des taux de prise en charge 
du neg me de base. des plafonds el des laux 
de cotisation es1 e mer leur moyen de res
ponsabrlrser 1ou1os les parties el de préser
ver l'équi'ibre financ•er des caisses. 

IV • LA QUALITE DES SOINS : 

l:évalualion de la qualité des soins répond 
au;ourd hui à des normes internationales selon 
des indicateurs de qualité de soins corres
pondant à des rôférences et des objeclifs choi· 
sis 



CONSEIL DE~ DISCIPLINE ,, 
du 10 Jqin 1997 

1/ Docteur ZGHAL Adel (W5239) exerçant 
en qualité de mèdecin généraliste de libre pra
tique à Tunis :4 rue Mef1ah Farhat 

- Délivrance des certificats médicaux de com
plaisance. 

- Prescription abusive de psychotropes 

- A enfreint : 

· La loi 91-21 du 13 Mars 1991 relative à l'exer
cice et à l'organisation de la profession de méde
cin et notament l'article: 22 

• Le décret 93-1155 du 17 Mai 1993 portant 
code de déontologie médicale et notamment les 
articles: 1er, 12, 22, 27 et 28 

- Sanction: 

•Interdiction d'exercer la médecine pour une durée 
d'un an 

21 Docteur KHENISSI Mabrouk (N"3030), 
exerçant en qualité de médecin de la santé 
publi que à ZARZIS 

-Exercice irrégulier de la médecine de libre 
pratique dans les hôtels et remplacement irrégu
lier de confrère de libre pratique 

- A enfreint : 

• La loi 91-21 du 13 Mars 1991 relative à l'exer
cice et à l'organisation de la profession de méde
cin et notament l'article: 22 

• Le décrèt 93-1155 du 17 Mai 1993 portant 
code de déontologie médicale et notamment les 
articles: 1er, 50, 57 et 65 

-Sanction : 

• AVERTISSEMENT 

Qui entraîne en outre la privation de faire par
tie du Conseil National ou du Conseil Régional pen
dant une durée d'un an. 

31 Docteur RIHANE Ezzeddine (N°4866), exer-

• 
çant en qualité de médecin de libre pratique 
spécialiste en Dermatologie 

- Exercice de la médecine de libre pratique 
sans l'autorisation du CROM de Gabès 

-N'a pas régularisé sa situation malgré un 
engagement fait devant le CROM de Gabès 

- A enfreint : 

• La loi 9·1-21 du 13 Mars 1991 félative à l'exer
cice et à l'organisation de la profession de méde
cin et notamment l'article 22 

• Le décret 93-1155 du 17 Mai 1993 portant 
code de déontologie médicale et notamment les 
articles : 1 ~ et 86. 

- Sanction: 

*AVERTISSEMENT 

qui entraîne en outre la privation de faire par
tie du Conseil National ou du Conseil Régional pen
dant une durée d'un an . 

4/ Docteur BEN AMAR KETATA Asma 
(N.4203), exerçant en qualité de médecin oph
talmologue de libre pratique à Gafsa 

-Vente d'implants oculaires 

- A enfreint : 

• La loi 91-21 du 13 Mars 1991 relative à l'exer
cice et à l'organisation de la profession de méde
cin et notamment l'article 22. 

• Le décret 93-1155 du 17 Mai 1993 portant 
code de déontologie médicale et notamment les 
articles : 1 ", 17 et 22. 

Sanction: 

• AVERTISSEMENT 

qui entraine en outre la privation de faire par
tie du Conseil National ou du Conseil Régional pen
dant une durée d'un an. 



Vient 

Le Conseil Nationa de l'Ordre des Méde-
cins vient d'éditer Le Tableau Officiel de l'Ordre 
des Médecins qui comporte la liste, par ordre 
chronologique, des médecins ayant exercé 
ou exerçant en Tunisie, ainsi qu'un annuai
re des médecins exerçant actuellement en 
Tunisie. 

Tableau 
de l'ordre 

des médecins 
de Tunisie 
Rappel aux 
confrères 

pour payer 
les cotisations 

C:hangement 
de coordonnées 
et/ou de mode 

d'exercice 

Il est rappelé à tous les 
confrères que tout chan
gement de coordonnées 
et/ou de mode d'exercice 
doit être notifié au CROM 
et/ou au CNOM. 
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DECISIONS 1DE RETRAIT 

1-DES MEDICAMENTS 

·Tuus ~e:$ ~ot: s d~ la spécia~lt:.i: ph.:cm;:r.(': t;mt'.i.que A.TRIUM .100mg comp b / 30 
f..W r .Lquêc p3r .Les laborat:oi.t:~s RIOM (lf'!UIINCX) 
- Tous ~~~ l.ot:.$ d$ la s pècia.li 't~ ph~.rlfl.!lct'\u~i.que ATRit.lld 300mg ÇorQP b / 20 
f abriquée pa.:: l~n laho r a e o ir9.'l RXCM (]mANCE) 
- Lo~ r," 4l.9 ( !No~.;caption 0 1 / 9 !1)) de .Lco. ~p~oiêüie.;. ph.;u:.nU:l<.;~uL .iqu~ HJC.RBZSAN 
t :i. s.ane b/l.OOg f ..,hTi quée p;, r t.,::; lahor -l\1:-oil:es PHYG:t:XNE (FRANCE) 
- L n t>; n"'l./9? de l.;s ~péc:i.;s~.ité ph~ .t:nt,;u:~ut:.iqu.,. S'UPRAMrt.ASZ COftiP b/20 
p ar les laboratôi~~S SIPHAT (TUNISIE) 

Lu'C n" 9705 ( Péremption 04/2000) 
ULTRACn:.LDœ l.g préparation injeotabl.o 

de 
boi t o 

.t d. SI,>è:C.id.~.i. l:.~ ph'*-rTni\CC\l"t. i que 
uzU.ta.i.ro de.-. 1 :ü,or«t •.,ire.s A:PM 

(JORDANIE) 
·~Lo't n"' 603408 Péremption 06/2000) de ~o. 

$UPRAMYLASE SIROP el~con V/125 ~ des labvL~tolre.s 

- Tol.ts les .Lot3 d $ la $p~ciali 'C~ pha..t:ll\cs<.;~UL lqu"' 
fab.t:iquê~ var l~:s, .labora e o i re.'3 BEAUFOUR (FRANCE) 

S!JC.èiel..i t e ph a rm., r.<;tll;-ei.qu e 
SrPHAT (Tt.JlaSIE) 
Dl'I'ETRDC P granul.Gs b/1 2 5 

- L o 'C n " 13l. ( Pêrenption 07/99) do:- .La :spi:cl ali.c lf pha.t:n\o:~.<.;euL.iquc LOGd:CJ;N.S 
250mg ~ul.es l:>oiee de 20 fabriqu~~ paL· .Le~ l.elJôl:à.Co i.t:ea :t:BN EL ~'r'l'.A.R 
-Lo~ n''3356 ( P~ti.on : :1.0/99) d o l.a :;~pècia~.i'eé p h;u -m..,.c Etut:iqu.e- CEDR.OX 250mq 
poudre poUl: .usPQn.ei.on l:>uv;ù:lole flacon de 60ml. fab riquée par les ~abo.t.at.ui.re~ 

AL HJ:KlO.. (JOM)ANXZ.) 
-L~t:. n'-. l.75 d<'. l-n :;pêc:.:L'l l i tê phO'l .tmO\ceut:.i.qtto) PZNBCXL~· Gl. MV:r aol. i.n j 1:>/ l. 
t nh::i qt.t6o. par le~ l t=.bo.r;sl;u .i...re:s. SO:LVA:t DUPRAR 
-Lat~ 16~ 311 - 161 308 - 161. 31.5 de ~4 ~pê~ iO'l l~ L~ ph~~cut.ique ABPZGIC 1000 
pc:ir4 each b/20 t:"n.ù.rl~uéc pn..r: ~e!J l~Sbo.r.:, t;.ni r~n S:i'NTIIELABO 

L•Ot:.'3' d~ la ::pécl~~.i.l:~ pha.rJ.'\4c:cut..i.que 't'Z:t.DANZ 60mg oomp b/14 
l~n laboraeoi r.~~ HOZCRST ~ON ROUSSSL 

Lot.3 d e la :;pêc.i;s~.i.t~ ph;s.rm:s~euticr- .~ 'I!BLDANB s:i.rop fl./l.20ml. 
.l(l~ laborat:oi. çc~ HOZCRST ~ON R.OUSSJLL 

f:sbr i.q uh<::. pa r 

fnbr i.q u6c par 

:Loc n"' 22: & d~ 1,;,. !:i.pliH:: i.;,. l ltê ph;).cm.':\ceutique ao~c:INR l.,S MU:r c~ b /80 
fabt:iquê~ pal: } f'l!'"o 1.4bar.n toi.rc:; ~A ('I'UNX$D) 
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- 1\MM de tn !1l,).fcia.L!~é ph.-u:mac~?l.\t . .ique DEXAMZTHASONE Crème t/20g Zab1;.iq uèe p~.r 

~e~ l ;:r.hcn : .ott;.ni.rel:$ 1-ŒRCK CLEVENOT 
- AMM de 1 ~ spècial .i"t• pha.t:!l'ICtceu'tiqu·-: DE.XJ\.M2'1!HASONE Pomm.a.d.e t/309 f.a.b.riqo.J.ê~ 
par le~ laho~&toi.t:~S MERCK CLEVENOT 
- 1\MM de 1~ ::Jpécia~icéo pharmac e-utique D2XAM2TH.A.SONB NZO t/30g fab1:iquée p &r 
.le!'$ l..:tborn-r.o i t;eS MERCK CLEVENOT 

AMM do la ~pêcL:t.~iti:: phlu:.'rn .. :u::euLi q .Je S'rA.GlD oœap b/30 :tabri q u é:e pa.r l ~s 
l~ho r~~oir~~ ~ CLEVENOT 

AZ+S de la :spé:c.inl. l.Lé: ph~S.t'mttc:ll!!uL .i'l.ur. ' lfANGZN oO!Dpl:*ade f al.J.ri q ui:e pd.r .lez 
l.4bo r.~~~lr.<::.n ?CURNIER (FRANCE) 



rorn:J. DECLARATION D'UNE MALADIE TRANSMISSIBLE OU D'UN DECES QUI EN RESULTE 
(Loi n•92-71 du 27 juillet 1992 : Décret n•93-2451 du 13/12/1993) 

En vertu de la 
loi 92-71 du 27 
juillet 1992, la 
déclaration des 
maladies trans
missibles ainsi 
que tout décès 
qui en résulte 
est obligatoire 
pour tout 
médecin ou 
biologiste, quel 
que soit son 
statut ou son • 
mode d'exerci
ce. 

0 

RESIDENCE PER.\1ANEI'<ïE 
C-oo\'tmotsl OJ 

~Eillhtr'Lios.ts fl20) Oln~ec:îo-:ls ur~gblit.alcs : 
0 Stu;;~l!w;e (023) • à $01'10C0Cïud {OYh) l 

M OCi»ll" (001) . '"'"'myd;, wm 
A 0Coquctucl!e (0.33) • à rr.ycopl.ô.sme; 
1.. , []D,s>~tlne (Üll) ' 0Ltisbm31'110st tul.altC ) 

0 f;c.hiJlOI".lCiOOCOOSe hépatique j 0 U:i$hr.~nnîos.e vîscéa!e J (08 5) 
:\ OEcbiJlMOOOO.~ p~:hl:<lnliÎ!t (122) ou~re (0~0; 
b ~f.&:hînooococ:ocse auue localîHII)on f 0Ménîniî:e) mé.,în~oocque (~20.5J 
QFihrcj~!lt (060) 0 Patudis!ït.e fO~.t) 

1 0 tïhrn ()'p':loYde et patal)'~orde (002) OP~•It f{120) 
... OHépiltite vira1c A 

1 

0Poliom)é.ll:e amén<u:e a:$vf (C4Sj 
!0Nfpali!cv!Jalea (070) 0 Rage(01J) 

S IOH.:~r it~ virale C . 0Ritvrn~;îm:-e anicu::aîtc aigu (3Ç{)J 
CJH~PGI:rc "ltsk 1:00 l)pét ORoo~ce>Je {055) 
Ol.:.fet:ri(!n~ par !e$ VIH 1 SinA (219.l 9) OS)phi li~ (:~ ypn-,:om~tîque. strolo~ iqllci 

i 0 0 fl»l) ,,,.,, 

RESULTATS R-!61111111 çcnti rmt 
p<JJ" l~·lllbl:r.;:;;i:t 
Ot:l ~C·.~ • ~tw.: ,,.,.,;!é <na.ure) ....... ....... .... ... . .. . 

0 0 , • ~trolof:Ît +(test et r.a\u,) . 
D~11e ... • Aur~ (prtd S(!) .............. .. 

0Tfta.'IOS 
0Ty;h-Js uanthimiti'l" er ;u.tr"s 
0Ri-cke:uios« <0&0-0&JJ 
0Toxi-infectlor.. a.llmeol.airt colleeti~·t IOOl.O:.Sr 
OTuberculq~ pulmonaire (Qi 1) 
0Tubtrc~;tloscs' uua-pulrnon.ai~ roll!. 01 t O!~J 

<v~eistr) .• ..• , ........ .. ............... . 

0V.Ool-e fOSOJ 

ET AT VACCINAL Otl MALADE 
S'il ù;&itd' :Ar:r ~r.D14.1U cib.'t du P.N. ~ 

indiq-o(tr' .ri 1, MQ.'cdt #SI : 

0Compl~lemtm vac"nt 
0Jn;;omplhe~.cnt \'o\QCÎné 
Ol'on vaccîot 

1 QElu vaccin:a! îmr.~civinconnu 

Nom.!": u!~s$e de ,_·n-6ro_· ,._,_l.L_s'_"_''_' ._.'_'"_''_Î'a_'is_"_'•.:D=-L--:-r.:-, •-·•_$Î_e'_"~_•_;c_•' _ _, 

~ !lr.:~ ~~ (lfflcrc:ir.l1 

1 lt.>lll Moi~ AM& 

1 1 

INSTRUCTIONS POUR LE DECLARANT 
1) Pour chaque déclaration, remplir deux fiches (une 
blanche et une rose) et les poster directement sans timbre. 
2) Ne pas oublier de coller les bords des fiches avant de les 

peste. fièvre jaune .. poliomyélite ('), Typhus exanthéma
tique el des taxi-infections alimeniaires collectives doit se 
faire sans délai , par écrit et par les voies les plus rapides 
(téléphone, fax, télégramme .. . ) en respectant le secret pro· 
fessionnel, à la Direction Régionale de la Santé Publique 
territorialement compétente. 

envoyer. ... 
3) Lorsqu'il y a confirmation biologique. prière de prendre 
soin d'indiquer dans la case résultats: les précisions 
demandées. 
4) En conformité avec les termes du décret 93·2451 du 13 
décembre 1993 (Art.3): la déclaration des cas de paludis· 
mc, bilharziose. choléra, infection à VIH. méningite, lèpre, 

5) Pour les maladies qui ne figurent pas sur les fiches. la 
déclaration peut se faire sur ces mêmes fiches en inscri
vant à la main, la nature de la maladie en question, en face 
de la case supplémentaire placée en première colonne. 

• /.a déclaration est élargie ù lou,-ç le.'!: cas de paraly:;ie flu.\'f.JIW a igue :wrvenaut chez. des el~fOnts t!e 11wiJt . ..: de quinze aus y 
compri,,· lt~s Guillain Barré. 

.. 
A PROPOS DU SERUM ANTITETANIQUE 

' 
La plupart des enfants en Tunisie et des adultes de plus en plus nombreux sont couverts 

par la vaccination antitétanique mais très souvent et en cas de traumatisme, ils reçoivent une 
sérovaccination non nécessaire. ' 

. ' 
Le CNOM attire l'attention des confrères sur ce phénomène afin d'éviter une surconsom-

mantion du sérum antitétanique inutile et couteuse (250.000 doses/an actuellement). 
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,4ppel pour le don de sang 

Le CNOM appelle tous les confrères à sensibiliser la population au don 
du sang, les besoins en sang dépassent très largement les quantités actuel
lement recueillies. 

Vente d'implants 
1 

par les ophtalmologistes 
La vente directe d'implants par les ophtalmologistes est strictement inter

dite par la loi. 
Article 19 du code de déontologie médicale: tout compèrage entre médecin 
et pharmacien, auxiliaire médical et toute autre personne est interdit. 

<ceonsensus>> 
Le 1 •• numéro de la revue «CONSENSUS» édité par le ministère de la 

santé publique avec la collaboration des professionnels de la santé est 
paru. Il traite du bon usage des antibiotiques. 
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